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Dates à retenir 

• 30 mars - Loto  

• 26 avril - Projection film 
« Les métiers d’autrefois » 

• 17 mai - Repas et bal  

• 13 juin -  Pièce de théâtre 
« Jeu de dames » 

• 22 juin - Vide grenier 

• 27 juin - Fête de l’école 

• 6 juillet - Belote 

• 23 et 24 août 
Fête de la St Barthélemy 

• 11 octobre - Projection film 
« Femmes paysannes » 

• 11 octobre - Concert 

• 26 octobre 
Fête des fruits d’automne 

• 16 novembre - Thé dansant 

• 14 décembre - Belote. 

Nous débutons l’année 2025 qui 

j’espère, sera plus calme que 2024, 

perturbée par la démission de notre 

Maire dont j’ai assuré l’intérim, la 

démission d’une secrétaire et ensuite 

la tempête qui a impacté fortement 

tout un secteur de la commune . 

Je me retrouve donc Maire, ce que je 

n’avais pas prévu, et avec le Conseil 

municipal, nous nous efforçons de 

gérer au mieux le quotidien. 

Suite à la tempête, je remercie tous 

les services qui sont intervenus effi-

cacement (SDIS, ENEDIS, DDE...) ainsi 

que les bénévoles agriculteurs et 

autres, qui ont proposé leurs services 

spontanément pour dégager les  

accès et rétablir les réseaux. 

Actuellement, d’importantes coupes 

de bois sont faites sur la commune ; 

le temps pluvieux et le passage des 

engins forestiers dégradent forte-

ment nos pistes et chemins. Nous 

nous efforçons de faire des états des 

lieux avec les entreprises concernées 

dans le but d’une remise en état à la 

fin des travaux. 

Plusieurs petits tronçons de voies 

communales vont être rénovés,  pour 

un montant d’environ 150.000 € plus 

30 000 € de réparations ponctuelles  

car beaucoup de dégradations sont 

apparues, dues sans doute aux pluies 

incessantes. 

Après la suppression de certains points 

lumineux, toutes les lampes en service 

seront remplacées par des éclairages 

LED qui consomment beaucoup moins, 

dans le courant de l’année. La prise en 

charge du coût par le Syndicat de la 

Diège est de 60 % et le reste à charge 

de la commune sera remboursé sur 10 

ans, total de l’opération 127.000 € 

La salle Marcel Bredèche est transfor-

mée en DOJO.  

Nous bénéficions d’une aide de  

95.000 € de l’Agence Nationale des 

Sports, 3.000 € de la Fédération Fran-

çaise de Judo, 20.500 € du Club de 

judo et le reste à charge est de 

41.000 € pour la commune. 

Les travaux ayant pris du retard sont 

en cours et devraient se terminer bien-

tôt. 

Pour le Tiers lieu, au bourg de Saint 

Julien, nous nous employons à trouver 

des solutions pour le restaurant ainsi 

que pour le cabinet médical ; nous 

avons quelques contacts. 

L’équipe enseignante de l’école des 

EDITO 



Food Truck 
Chaque vendredi soir 

Burguer By Naud 

prend place devant  

la salle Henri Bonnet,  

du bourg de Sarroux. 

Pour vos commandes 

de burgers : 

Tél. 06 84 22 30 81  

 

Brûlage  
des végétaux 
L’arrêté du 8 août 2024  

portant réglementation  

de l’usage du feu sur  

Le département de  

la Corrèze est téléchargeable 

sur le site de la commune. 

 

Déchèterie  
de Bort-les-Orgues 
Zone du Ruisseau perdu, 

Rue des Deux Eaux, 

Bort-les-Orgues. 

Du lundi au samedi 

de 9h à 12h et de 14h à 18h. 

Tel. 07 63 70 95 37 

 

France Services 
Bort-les-Orgues 
Vous accompagne pour 

le renouvellement de  

vos papiers d’identités, 

sur rendez-vous. 

Tel. 05 55 46 06 55 

 

Eclairage Public 
Un état des lieux a été fait 

sur la commune. 

Les problèmes relevés sont 

en cours de résolution. 

L’ensemble du réseau  

basculera prochainement  

en LED. 

 

Voirie 
La commission voirie  

a effectué un relevé des  

dégâts sur le réseau de  

la commune.  

Des devis sont en cours,   

des travaux seront engagés  

par tranches, en fonction  

des priorités. 

 

L’entreprise Cima Bois  

a réalisé un nettoyage et une 

mise en sécurité des terrains 

de la commune impactés 

par la tempête. 

 

EN BREF 2 

Commissions communales 
Voirie  

Jean-Paul Legrand (vice président) 
Jacques de Carvalho 
René Dézieux 
Jean-Pierre Lacombe 
Laurent Léger 
 

Personnel communal,  
écoles et vie scolaire  

Nicolas Jouve (vice président) 
Jérôme Férinczek 
Daniel Gauthier 
Jean-Paul Legrand 
Hervé Massias 
Danielle Noilhetas 
Patricia Pradel 
Sandra Sibial 
Lionel Vittori  
 

Bâtiments communaux,  
églises, cimetières  
et petit patrimoine 

Jean-Paul Basset (vice-président) 
Jérôme Férinczek 
Patricia Pradel 
Nicolas Jouve 
Jean-Pierre Lacombe 
Hervé Massias 
Thomas de Mijola    
 

Communication  

Hervé Massias (vice-président) 
Nicolas Jouve 
Jean-Pierre Lacombe 
Danielle Noilhetas 
Thomas De Mijola  
 

Vie associative, cadre de vie  
et nouveaux arrivants  

Patricia Pradel (vice-présidente) 
Stéphanie Moncourier 
Sandra Sibial 
Danielle Noilhetas 
Daniel Gauthier 
Thomas De Mijola 
Jérôme Férinczek  
 

Budgétaire  

Sophie Dupont (vice-présidente) 
Jean-Paul Basset 
Hervé Massias 
Patricia Pradel 
Nicolas Jouve 
Maryline Delbast 
Jean-Paul Legrand  
 

Urbanisme et PLUI  

Laurent Léger (vice-président)  
Jean-Paul Basset 
Nicolas Jouve 
Hervé Massias 
Sophie Dupont  
 

ADMR et gérontologie  

Patricia Pradel (vice-président) 
Jacques de Carvalho 
Jérôme Férinczek 
Danielle Noilhetas 
Maryline Delbast  
 

Prévention des risques  

Jean-Paul Basset (vice-président)  
Jérôme Férinczek 
Patricia Pradel 
Maryline Delbast 
Jean-Paul Legrand  
 

Gestion des biens de section 

Daniel Gauthier (vice-président)  
Laurent Léger 
Nicolas Jouve 
Jean-Pierre Lacombe  
 

Tiers Lieu  

Jean-Paul Basset  
Thomas de Mijola 
Maryline Delbast 
Jérôme Férinczek  
Daniel Gauthier 
Nicolas Jouve 
Jean-Pierre Lacombe 
Jean-Paul Legrand 
Hervé Massias 
Danielle Noilhetas 
Patricia Pradel 
Sophie Dupont 
Sandra Sibial  

Alouettes, avec l’arrivée de la nouvelle 

directrice, est très dynamique. 

J’en profite pour remercier les agents 

communaux qui assurent toutes les 

tâches au niveau administratif et tech-

nique, aussi bien sur le terrain, à 

l’école, et au secrétariat de mairie qui 

vient d’accueillir une deuxième secré-

taire. Le travail de ce personnel nous 

facilite le quotidien. 

Je terminerai en espérant que l’arri-

vée des beaux jours va nous per-

mettre de participer aux diverses 

activités et festivités proposées par 

nos diverses associations, ce qui per-

met de se retrouver et passer de 

bons moments entre amis ou en  

famille. 

Jean-Paul Alphonsout 



Mairie 

Le vendredi 12 juillet, la commune 

de Sarroux-Saint Julien a découvert 

les stigmates du passage tempé-

tueux de la nuit. Arbres arrachés, 

toitures envolées, objets déplacés, 

coupures d'électricité et dégâts des 

eaux, rien ne manquait dans le relevé 

des dommages fait par l'équipe mu-

nicipale. Dès les premières alertes, 

les adjoints et l'équipe municipale se 

sont rendus sur place et ont essayé 

de parer au plus pressé. Tâche déli-

cate et difficile car, si certains dom-

mages ont été rapidement identifiés, 

d'autres lieux se sont révélés impos-

sibles à atteindre, du fait de routes 

ou de chemins obstrués par des 

arbres ou branches. Ce qui explique 

le temps, - toujours trop long lors-

qu'on est en difficulté, - mis quelque-

fois pour atteindre des personnes en 

détresse. 

 

Les pompiers ont très vite pris le 

relais et ont circulé sur l'ensemble de 

la commune pour identifier tous les 

besoins et porter assistance aux per-

notre commune... 
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sonnes. Le PC de crise était installé 

dans l’ancienne école de Sarroux et 

les adjoints ont veillé, tout le temps 

de leur présence, au ravitaillement 

de tout ce monde. Les services de la 

DDT ont commencé le dégagement 

des routes dès deux heures du matin. 

Que toutes ces personnes, qui  

œuvrent pour le bien de leurs conci-

toyens, en soient toutes chaleureuse-

ment remerciées. 

 

Cet événement marquera durable-

ment les mémoires car la physiono-

mie même du plateau bortois en gar-

dera les traces, mais il a également 

permis de mesurer que l'entraide et 

la solidarité sont encore des valeurs 

majoritairement partagées aujour-

d'hui dans nos campagnes. 

Grange sur Liginiac. 

Tempête sur 
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Préparez-vous dès maintenant  

pour éviter une coupure de vos services  

Internet et de téléphonie fixe  

au plus tard le 31 janvier 2027 ! 

Une grande page de l’histoire des 

télécommunications est en train de 

se tourner. 

Pendant plus de cinquante ans, le 

réseau cuivre a accompagné les Fran-

çais dans leurs communications. 

D’abord réservé à la téléphonie, il a 

ensuite permis la généralisation de 

l’Internet haut débit, grâce à l’ADSL. 

Arrivé en fin de vie, le réseau cuivre 

est amené à fermer et à être rempla-

cé par la fibre optique (ou d’autres 

technologies pertinentes). 

Face à l’accélération des usages nu-

mériques et aux besoins croissants en 

connectivité, le réseau historique en 

cuivre a en effet atteint ses limites. 

Les réseaux en fibre, déployés massi-

vement partout en France par les 

opérateurs et les collectivités locales 

dans le cadre du Plan Gouvernemen-

tal France Très Haut Débit, permet-

tent de mieux répondre aux enjeux 

numériques d’aujourd’hui et de  

demain. 

Dans ce contexte Orange (ancien-

nement dénommé « France  

Télécom ») a annoncé dès 2019 sa 

volonté de fermer progressivement 

le réseau télécom cuivre, dont il est le 

propriétaire. 

Cette fermeture ne signifie pas pour 

autant la fin de la téléphonie fixe et 

des services utilisés au quotidien 

(appels téléphoniques, Internet, TV, 

VOD, streaming, services spéciaux, 

etc.). Au contraire, l’ensemble de ces 

services sont disponibles sur le  

réseau fibre dont le déploiement 

s’achève sur notre commune. Il n’est 

pas nécessaire de vous abonner à 

Internet ou à la télévision, si vous 

souhaitez uniquement conserver une 

ligne de téléphonie fixe. Vous pouvez 

choisir parmi les offres de plusieurs 

opérateurs le service le plus adapté à 

vos besoins et le tarif d'abonnement 

le plus avantageux. 

Le réseau télécom cuivre  

sera définitivement fermé  

à Sarroux-Saint Julien  

en janvier 2027 

La fermeture du réseau télécom 

cuivre, support historique des ser-

vices de téléphonie fixe et d’Internet 

(ADSL, DSL, etc.) aura lieu au plus 

tard le 31 janvier 2027. 

Si vous êtes toujours connecté à ce 

réseau[1], vous devez vous préparer à 

vous connecter à la fibre[2] pour évi-

ter une coupure de vos services à 

cette date. 

Qui est concerné ? 

Si vous êtes toujours connecté à ce 

réseau télécom cuivre, vous êtes con-

cerné : 

- que vous soyez un particulier, une 

administration publique, une associa-

tion, un professionnel ou une entre-

prise ; 

- que vous ayez seulement un service 

de téléphonie fixe ou que vous utili-

siez d’autres services : Internet, TV, 

Vidéo à la Demande (VOD), strea-

ming, services spéciaux, etc. … 

Si tous vos services vous sont déjà 

fournis via la fibre optique par votre 

(vos) opérateur(s), vous n’êtes pas 

concernés par les conséquences de 

cette fermeture[3]. 

Mairie 

Comment vont se dérouler les opé-

rations ? 

Au plus tard le 31 janvier 2027, tous 

les accès Internet et/ou les services de 

téléphonie fixe encore actifs sur ce 

réseau cuivre seront définitivement 

coupés. 

Que devez-vous faire pour conti-

nuer à bénéficier de vos services ? 

Il vous appartient d’anticiper et de 

préparer cette transition afin de conti-

nuer de bénéficier de vos services 

(téléphonie fixe et/ou Internet et/ou 

TV et/ou autres usages spécifiques) 

après le 31 janvier 2027. Vous devez, 

si cela n’est pas déjà fait, vous rappro-

cher de votre opérateur actuel ou de 

l’opérateur de votre choix pour faire 

le point sur vos besoins et souscrire 

une offre sur le réseau fibre[4]. Si vous 

n’avez aujourd’hui qu’un service de 

téléphonie fixe et que vous souhaitez 

conserver uniquement ce service et 

ne pas avoir accès à Internet, cela est 

tout à fait possible sur le réseau fibre. 

Votre opérateur vous a peut-être  

déjà contacté à ce sujet, ou pourrait  

le faire prochainement. Veillez à  

prendre attention à ces communica-

tions. Assurez-vous également d’être 

bien en contact avec votre opérateur : 

des opportunistes pourraient profiter 

de cette opération pour, au mieux  

vous proposer des prestations inutiles 

ou superflues, au pire tenter de vous 

escroquer. 

Fermeture du réseau  
Télécom cuivre 

https://www.sarroux-saint-julien.fr/admin/modules/actualite/#_ftn1
https://www.sarroux-saint-julien.fr/admin/modules/actualite/#_ftn2
https://www.sarroux-saint-julien.fr/admin/modules/actualite/#_ftn3
https://www.sarroux-saint-julien.fr/admin/modules/actualite/#_ftn4


Il incombe aux propriétaires (et loca-

taires) d’effectuer leur entretien afin 

de ne pas nuire à la sécurité publique. 

En cas d’accident, en effet, si les dis-

positions relatives aux plantations en 

bordure d'une voie publique n’ont 

pas été respectées, leur responsabili-

té pourra être engagée. 

Il est donc fortement conseillé 

d’effectuer un entretien régulier (une 

à deux fois par an), sachant que  : 

- une haie en bordure de voirie doit 

être taillée à l’aplomb du domaine 

public ; sa hauteur devra être limitée 

5 Mairie 

Les haies situées en bordure de 

route sont utiles à bien des égards ; 

clôtures et protections naturelles, 

réservoirs de biodiversité, éléments 

esthétiques constitutifs de nos pay-

sages de campagne, elles peuvent 

néanmoins représenter un danger 

pour les usagers de la route lors-

qu’elles ne sont pas correctement 

entretenues : mauvaise visibilité en 

virage et en intersection, panneaux 

de signalisation masqués, passage 

des piétons obstrué, chutes de 

branches, etc. 

[3] En cas de doute, n’hésitez pas à contacter 

le ou les opérateurs de vos services de télé-

communications fixes 

[4] Ou autre solution alternative. 

[5] Enquête Arcep, « Pour un numérique 

soutenable », édition 2022. Disponible ici : 

https://www.arcep.fr/uploads/

tx_gspublication/enquete-PNS-edition2022-

infographie_avril2022.pdf  

 

afin de ne pas nuire à la bonne visibili-

té des usagers de la route. 

- La végétation constituant la haie ne 

doit pas toucher les conducteurs aé-

riens  (fils électriques, téléphoniques 

et éclairage public).  

- Il est recommandé de procéder à la 

taille des haies à la fin de l’hiver, avant 

le 15 mars (hors période de gel régu-

lier) et à l’automne (septembre-

octobre), afin de ne pas stresser les 

végétaux et de ne pas déloger les 

oiseaux alors en période de nidifica-

tion. 

À noter que si rien n’oblige les particu-

liers à appliquer ces règles, dans un 

souci de préservation de la biodiversi-

té, la loi interdit strictement aux agri-

culteurs la taille des haies du 16 mars 

au 15 août. 

- Si un risque avéré persiste, le cas 

échéant, le maire peut obliger un pro-

priétaire à procéder à la taille d’une 

haie, à l'élagage d'arbres et de planta-

tions situés en bordure de route en lui 

adressant une injonction. Si la mise en 

demeure reste sans effet, il pourra 

ordonner l'exécution des travaux né-

cessaires, les frais engendrés par ces 

interventions étant alors à la charge 

du propriétaire. 

Haies en bordure  
de route :  
quelles obligations ? 

Quels sont les avantages de la 

fibre ? 

• Elle offre des débits plus éle-

vés que ceux disponibles sur le 

réseau cuivre. 

• Le signal est de meilleure quali-

té pour une connexion internet 

optimale. 

• La fibre permet aussi de connec-

ter de nombreux appareils simul-

tanément avec pour chacun une 

connexion fluide et sans coupure. 

• La construction récente du ré-

seau fibre lui garantit une plus 

grande évolutivité face à l’aug-

mentation des débits et donc 

une plus grande pérennité. 

• Et enfin, la fibre offre 

de meilleures performances éner-

gétiques : un passage à la fibre 

divise par 4 la consommation éner-

gétique de l’accès fixe[5].   

 

[1] Si vous ne savez pas répondre à cette 

question, contactez votre opérateur de 

téléphone fixe et/ou internet 

[2] Pour les locaux qui ne pourront être 

rendus éligibles à la fibre optique, des solu-

tions alternatives performantes seront pro-

posées par les opérateurs. 

https://www.sarroux-saint-julien.fr/admin/modules/actualite/#_ftnref3
https://www.sarroux-saint-julien.fr/admin/modules/actualite/#_ftnref4
https://www.sarroux-saint-julien.fr/admin/modules/actualite/#_ftnref4
https://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/enquete-PNS-edition2022-infographie_avril2022.pdf
https://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/enquete-PNS-edition2022-infographie_avril2022.pdf
https://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/enquete-PNS-edition2022-infographie_avril2022.pdf
https://www.sarroux-saint-julien.fr/admin/modules/actualite/#_ftn3
https://www.sarroux-saint-julien.fr/admin/modules/actualite/#_ftnref1
https://www.sarroux-saint-julien.fr/admin/modules/actualite/#_ftnref2


A l'occasion de la commémoration 

de l’Armistice du 11 novembre 2024 

au bourg de Sarroux, notre Adjoint 

Jean-Paul Basset a reçu le diplôme 

d'honneur ainsi que l'insigne du 

porte-drapeau. 

Depuis trois années en effet, Jean-

Mairie 

Commémoration  
du 11 novembre  

6 

Paul Basset arbore fidèlement le dra-

peau tricolore durant les cérémonies 

patriotiques devant les monuments 

aux Morts du bourg de Sarroux et du 

bourg de Saint-Julien. Cette distinc-

tion honorifique lui a été remise  

par Jean-Paul Alphonsout, maire de  

 

Sarroux-Saint Julien, et Jean-Claude 

Faucher, président du comité Fnaca 

de Bort-les-Orgues.  

L’autre porte-drapeau de la com-

mune, Jérôme Férinczek, avait été 

mis à l’honneur le 8-Mai dernier. 

Le repas  
des aînés 

vailles nombreuses. Le menu fin et 

copieux, cuisiné et servi par la crê-

perie des Aubazines, a fait l'unanimi-

té des convives. En fin d’après-midi, 

les aînés sont partis par petits 

groupes, très satisfaits de leur jour-

née et prêts à se retrouver au plus 

tard l'an prochain.   

Dimanche 19 janvier, près de 

quatre-vingt-dix aînés de Sarroux-

Saint Julien ont répondu favorable-

ment à l'invitation du Conseil munici-

pal pour se retrouver dans la salle 

Henri Bonnet, autour d'une table 

délicatement préparée par le Conseil 

municipal. Les conversations sont 

allées bon train ; l’amitié et la convi-

vialité étaient de mise, les retrou-
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GEMAPI  

Gestion de l’Eau des Milieux  

Aquatiques et Prévention  

des Inondations. 

Sa compétence : 

Protéger nos milieux aquatiques 

et prévenir les inondations. 

Marcel Bredèche grâce aux aides finan-

cières de l'Agence Nationale du Sport et 

la Fédération Française de Judo. 

Le Maire a remercié les nombreux béné-

voles des associations qui animent la 

commune. 

Après un bilan de l’année écoulée et 

l’annonce des projets à venir, un temps 

d’échange a permis à chacun de s’expri-

mer. 

Un apéritif d’honneur soigneusement 

préparé par l’équipe municipale a clôtu-

ré cette manifestation amicale.  

donc amené à parcourir l’ensemble du 

réseau hydrographique et par consé-

quent à circuler sur des parcelles pri-

vées. 

Les vœux 
de Sarroux- Saint Julien 

Merci de vous présenter en  

mairie, munis de votre livret  

de famille et du carnet de  

santé de votre enfant. 

L’enherbement des allées 

des cimetières est une  

solution pour maîtriser  

la végétation spontanée. 

Un devis est en cours  

pour un essai sur l’un  

de nos trois cimetières. 

La Poste nous a alertés sur  

ses difficultés à distribuer  

courriers et colis sur  

la commune. 

Lorsque vous renseignez 

votre adresse, vous devez 

impérativement noter  

votre numéro d’adressage,  

et préciser bourg de Saint  

Julien ou bourg de Sarroux.  

En cas d’adresse incomplète, 

courriers et colis seront 

retournés à l’expéditeur. 

L’accès au chemin qui  

descend à la Dordogne  

est fermé suite à un risque  

d’éboulement. 

Nouvelle 
association 
sur la commune  
« Mes pensées bleues » 

Information et  

sensibilisation à l’autisme. 

Mme Visijoux 06 06 75 04 50 

Mme Aoudj 06 64 87 45 03 

 

Nouvelle 
entreprise 
sur la commune  
Antoine Renard Cueille 

•  Entretien & réparation  
   de toiture 
•  Couverture 

•  Zinguerie 

•  Démoussage 

19110 Sarroux-Saint Julien 

Tel. 06 49 28 42 50 

antoinerccouv19@gmail.com 

Mairie 

 

Dans le cadre de l’exercice de la 

compétence GEMAPI, le service « Eau 

et milieux naturels » de Haute-

Corrèze Communauté réalise réguliè-

rement des diagnostics des cours 

d’eau du territoire.  

La partie aval du bassin versant du 

Lys, située en grande partie sur notre 

commune, fera l’objet de prospec-

tions début 2025. Un technicien sera 

Dimanche 19 janvier à 10h30, Mon-

sieur le Maire, Jean-Paul Alphonsout, 

a présenté ses vœux à la population, 

dans la salle omnisports du bourg de  

Saint-Julien. 

Après un bilan de l’année écoulée, 

Monsieur le Maire a exposé la volon-

té du Conseil municipal de poursuivre 

les efforts entrepris pour améliorer 

le cadre de vie des habitants : travaux 

de voirie, remplacement des points 

lumineux de la voirie par des am-

poules à led, rénovation de la salle 

L’eau 
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Mini camp sur 2 jours. 

Une première année riche en projets 

et qui s’est clôturée par un concert 

avec la venue des « Trois Cafés Gour-

mands » et divers rendez-vous  

ludiques et participatifs entre écoles. 

L’année 2025 proposera, au mois de 

juin, à Bort, une Grande Parade où six 

établissements, quatorze classes et 

trois cents élèves vont découvrir l'art 

des marionnettes, l'élaboration d'une 

chorégraphie de groupe et le plaisir 

de la création sonore, avec, pour fil 

conducteur, la Dordogne, sa faune et 

sa flore. 

Les collectivités territoriales (mairies, 

Conseil départemental) et les parte-

naires associés (La FAL19, Haute-

Corrèze Communauté, le service  

départemental à la jeunesse, à l'enga-

gement et aux sports) ont toute leur 

place dans ce dispositif afin de per-

mettre un rayonnement grandissant 

du territoire et une attractivité à la 

hauteur de ses ambitions. 

Le TER du Plateau bortois 
éducatives des enfants et des jeunes, 

avant, pendant, autour et après le 

cadre scolaire . Il s'agit de trouver 

pour chacun des solutions appuyées 

sur une stratégie adaptée aux terri-

toires, accompagnées par le Minis-

tère de l'Education Nationale, de la 

Jeunesse et des Sports. 

Chaque TER repose sur un réseau 

constitué d'au moins un collège et de 

ses écoles de rattachement. 

Le TER du Plateau bortois est en 

place depuis un an et regroupe : 

• Bort-les-Orgues : 

- le collège Marmontel 

- le lycée professionnel Bort-Artense 

- l'école maternelle 

- l'école élémentaire Jean Jaurès 

• le Plateau bortois : 

- l'école primaire des Alouettes de 

Sarroux-Saint Julien 

- l'école primaire de Margerides 

- l'école élémentaire de Saint-Bonnet-

près-Bort. 

Les « territoires éloignés » posent à 

l’Ecole un défi spécifique. Du fait de 

la dispersion de l’habitat et des équi-

pements publics, de l’éloignement 

des opportunités de poursuite 

d’études et d’emploi, ou de la baisse 

démographique et des difficultés 

économiques, certains territoires 

ruraux et périphériques présentent 

des singularités qui appellent de la 

part de l’institution scolaire une  

réponse globale et cohérente, cons-

truite avec les acteurs locaux et s’ap-

puyant sur leurs richesses et leurs 

atouts. 

Les Territoires Educatifs Ruraux (TER) 

constituent un réseau de coopéra-

tions autour de l'école comme point 

d'ancrage territorial, au service d'un 

projet éducatif porteur d'ambition 

pour les élèves et leurs familles, et 

vecteur de rayonnement pour le ter-

ritoire lui-même. 

Le programme TER vise à renforcer 

les prises en charge pédagogiques et 



ficie de l’aide de Mme Garcia Céline, 

ATSEM de l’école. 

Mme Besse est en charge de la classe 

de CP-CE1 qui compte 15 élèves. 

Dans ces deux classes, Mme Lucas-

Vinay Aurore et Mme Gounel Virginie 

accompagnent des élèves en situa-

tion de handicap. 

Enfin, Mme Rufino Valentine, direc-

trice de l’école, est en charge de la 

classe de CE2-CM1-CM2 qui compte 

21 élèves. 

L’école des Alouettes est engagée 

dans de nombreux projets qui font 

vivre les classes chaque jour. 

Une parade artistique prévue en juin, 

un bal de danses traditionnelles  

prévu en mars, des rencontres spor-

tives, des projets artistiques, un 

voyage à Paris pour les élèves de  

CP-CE1-CE2-CM1-CM2… Nombreux 

sont les projets au sein de l’école.  

9 ECOLE 

L’école des Alouettes, se situant 

sur la commune de Sarroux-Saint-

Julien, compte 56 élèves. Elle est 

composée de 3 classes. 

Mme Debaisieux Marie et M. Grivot 

Nicolas sont les enseignants de la 

classe de maternelle qui compte 20 

élèves. La classe de maternelle béné-

L’école  
des 
Alouettes 

Flashmob de rentrée. 

Mme Gounel, Mme Lucas-Vinay,  
Mme Besse, Mme Debaisieux,  
Mme Rufino, M. Grivot. 



d’animation de Saint-Julien et le 

Foyer rural de Sarroux qui s’occu-

paient également de la buvette.  

Le Centre cantonal  des Jeunes Agri-

culteurs (JA), présidé par Rémi  

Bourdoux,  était chargé de préparer 

le repas de midi. Les visiteurs ont pu 

également découvrir une exposition 

de la Société d’Aviculture de Bort-

Artense (SABA), de même qu’une 

présentation de tracteurs neufs et 

anciens. Les Trappeurs 19, associa-

tion de piégeurs agréés tenaient un 

stand. 

L’association d’insertion Coup de 

Main informait sur ses différentes 

activités, alors qu’Olivier Maubert, 

héliciculteur installé au lieu-dit Les 

Plaines faisait découvrir l’élevage des 

escargots.  

Article de Jean-François Miallet -  La Vie 

Corrézienne – Edition du  27 /09/2024. 

10 Mairie 

La rotation des communes continue 

sur le Plateau bortois et, dans le cadre 

du comice de l'ex canton de Bort-les-

Orgues, c'est sur le site de Saint-

Nazaire que s'est tenue samedi 21 

septembre la fête annuelle de l'agri-

culture.  

Élu la veille au soir nouveau maire  

de Sarroux-Saint Julien, Jean-Paul  

Alphonsout a reçu à cette occasion 

François Hollande, député de la cir-

conscription ; Daniel Chasseing, séna-

teur ; Catherine Merckx, sous-préfète 

d'Ussel ; Éric Ziolo, conseiller départe-

mental du canton Haute-Dordogne, 

maire de Bort-les-Orgues, ainsi que 

des responsables du monde agricole 

au premier rang desquels Daniel  

Couderc, président de la Chambre 

d’agriculture et Emmanuel Lissajoux, 

président de la FDSEA de la Corrèze.  

Le jury était composé de François 

Seince (Meymac), Vincent Laly  

(Saint-Pardoux-le-Neuf) et Jean-Marc  

Bouladoux (Saint-Angel). Le bon  

déroulement de la manifestation était 

attesté par le bureau du comice prési-

dé par Florence Monerie, et le conseil-

ler à la Chambre d’agriculture, Jean-

Robert Loge.  

Vingt et un éleveurs ont présenté des 

lots de cheptels de qualité, à savoir 

cent huit bovins (un record en l’occur-

rence), vingt-cinq équins et vingt- 

cinq ovins. Côté caprins, Louise  

Mempontel, jeune agricultrice de 

Sarroux-Saint Julien qui a récemment 

créée la Ferme de Pointou et qui pro-

posera en mars prochain la vente de 

fromages de chèvre, avait emmené 

dix chèvres laitières.  

Tout avait été peaufiné au mieux par 

les acteurs locaux pour faire de cet 

événement un moment festif et con-

vivial partagé par les habitants et 

ceux qui œuvrent quotidiennement 

au service de l’agriculture et des terri-

toires ruraux. Une réussite pour ce 

millésime qui a mis à l’honneur les 

paysans, leurs salariés, l’élevage, 

toutes les cultures et les produits des 

terroirs.  

Parallèlement au concours de bes-

tiaux, des animations étaient offertes 

aux minots. Tout au long de la jour-

née, Amélie et Jean-Pierre Rebière du 

Haras de Maison Rouge à Saint-

Bonnet-Près-Bort ont assuré des pro-

menades en calèche fort appréciées 

des enfants. Les traditionnelles tripes 

du matin étaient servies par le Comité 

Un nombre record de bovins  
   et une qualité élevée 

   au comice agricole 



6 

 
PROCÈS VERBAL  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 5 SEPTEMBRE 2024 

Le Conseil municipal est réuni à la 

salle Henri Bonnet, sous la prési-

dence du 1er adjoint, Jean-Paul  

ALPHONSOUT. 

Date de convocation :  

30 août 2024. 

Absents : 

BASSET Jean-Paul excusé et don-

nant procuration à ALPHONSOUT 

Jean-Paul, DE CARVALHO Jacques 

excusé et donnant procuration à 

GAUTHIER Daniel. 

Secrétaire de séance :  

JOUVE Nicolas 

La séance est ouverte à 19h32. 

Objet de la délibération 05-09-

2024-1 : Attribution d’une sub-

vention exceptionnelle à l’ami-

cale des sapeur pompiers de Bort

-les-Orgues à l’occasion du con-

grès départemental du SDIS19. 

M. le 1er adjoint expose au Conseil 

qu’il convient de délibérer sur l’at-

tribution d’une subvention excep-

tionnelle à destination de l’amicale 

des sapeurs pompiers de Bort-les-

Orgues pour l’organisation du con-

grès départemental annuel du 

SDIS19 qui se tiendra à Bort-les-

Orgues le 21/09/2024. La com-

mune de Sarroux-Saint Julien étant 

dans le périmètre d’action de la 

caserne de Bort-les-Orgues, le con-

seil municipal propose une subven-

tion exceptionnelle d’un montant 

de 700 €. 

Après en avoir délibéré, le Conseil 

municipal décide à l’unanimité : 

- D’attribuer une subvention excep-

tionnelle d’un montant de 700 € à 

destination de l’amicale des sa-

peurs pompiers de Bort-les-

Orgues. 

Objet de la délibération 05-09-

2024-2 : Affectation à la ligne de 

compte 623 de la facture des re-

pas à destination des pompiers 

lors de l’épisode orageux excep-

tionnel. 

M. le 1er adjoint expose au Conseil 

qu’il convient de délibérer sur 

l’affectation d’une facture à la 

ligne de compte 623. 
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Au sujet des arbres tombés sur les 

communaux, il sera demandé plu-

sieurs devis à des entrepreneurs 

forestiers pour la vente de ces 

bois.  

Lors de la réunion avec M. le Pré-

fet, celui-ci a expliqué que la recon-

naissance de catastrophe naturelle 

était rejetée car le risque tempête 

est déjà couvert par les assurances 

locatives.  

La reconnaissance de calamité agri-

cole couvre les récoltes en terre 

mais pas celles déjà ramassées et 

stockées.  

Haute-Corrèze Communauté n’ins-

tallera pas de conteneurs pour 

l’évacuation des déchets verts liés 

à cette tempête, par crainte d’avoir 

des déchets d’autres nature. Jean- 

Paul Alphonsout a donc demandé 

une dérogation de brûlage auprès 

de la préfecture, qui l’a acceptée.  

Après avoir effectué l’état des 

lieux sur les différents bâtiments 

communaux, il s’avère que l’église 

de St Julien est la plus touchée. M. 

le Préfet a expliqué que les ser-

vices de l’état seraient attentifs 

aux conséquences de cet épisode 

orageux sévère. 

Daniel Gauthier demande qu’une 

précision soit apportée sur le PV du 

conseil municipal du 07/02/2024, 

concernant le terrain de pétanque 

de La Vedrenne et de son ouver-

ture à l’ensemble des habitants 

de la commune de Sarroux-Saint 

Julien.  

Le Conseil départemental de la 

Corrèze accorde une subvention de 

750€ pour le comice agricole, dont 

la date est bien maintenue au 21 

septembre 2024, cette subvention 

ne sera versée qu’après la tenue du 

comice. 

Les dates proposées pour les pro-

chaines élections pour les conseil-

lers manquants sont le 15 (1er tour) 

et le 22 septembre ( 2nd tour si be-

soin).  

L’ordre du jour étant épuisé, la 

séance est levée à 22 heures.  

 

PROCES VERBAL  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU  23 JUILLET 2024 

Le Conseil municipal est réuni à la 

salle Henri Bonnet, sous la prési-

dence du 1er adjoint, Jean-Paul  

ALPHONSOUT. 

Date de convocation :  

17 juillet 2024. 

Absents : 

DEZIEUX René, excusé ; Jean-Paul 

LEGRAND excusé ; VITTORI Lionel  

excusé donnant procuration à  

MASSIAS Hervé. 

Le quorum est atteint. 

Secrétaire de séance :  

MONCOURIER Stéphanie 

La séance est ouverte à 19h30. 

Le Conseil municipal délibère sur 

les questions suivantes et décide à 

l’unanimité : 

- D’adhérer au service de remplace-

ment du personnel communal SPET 

du Centre de Gestion Départemen-

tal, afin de pouvoir bénéficier d’un 

renfort d’activité au secrétariat de 

la mairie. 

- D’exonérer en faveur des hôtels 

pour les locaux affectés exclusive-

ment à une activité d’héberge-

ment, des locaux classés meublés 

de tourisme ou des chambres 

d’hôtes. Cette délibération fait 

suite à celle déjà prise pour l’année 

2024.  

Jean-Paul Alphonsout fait part 

d’une demande de subvention ex-

ceptionnelle des pompiers de Bort- 

les-Orgues pour l’organisation de 

leur Congrès Départemental du 21 

septembre 2024. Tout le conseil est 

d’accord sur le principe et cette 

demande fera l’objet d’une délibé-

ration lors du prochain conseil mu-

nicipal. 

Au lendemain de la tempête du 12 

juillet, les pompiers ont installé 

leur PC de crise à l’ancienne école 

de Sarroux. Ils y sont restés 4 jours, 

et la mairie a assuré leur restaura-

tion par l’intermédiaire du traiteur 

« le Petit Cochon » pour un mon-

tant de 1300 €. Une subvention 

exceptionnelle est demandée par 

Bernard Salaün à GROUPAMA en 

faveur de la mairie.  
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L’épisode orageux exceptionnel du 

12 juillet 2024 a nécessité l’inter-

vention des sapeurs-pompiers les 

12, 13, 14 et 15 juillet 2024 sur la 

commune de Sarroux-Saint Julien. 

Compte tenu de l’urgence et de 

l’importance de leur intervention, 

de la nuit du 12/07/2024 dès 2h du 

matin jusqu’au 15/07/2024 à 16h, 

nécessitant l’installation d’un poste 

de commandement au cœur du 

bourg de Sarroux, le conseil munici-

pal a décidé de prendre en charge 

les frais de repas occasionnés. Les 

équipes de sapeurs-pompiers qui 

se sont relayées durant ces quatre 

jours ont nécessité la prise en 

charge de 45 repas. 

La facture d’un montant de 720 € 

est donc prise en charge par le 

budget communal et imputée au 

compte 623 « relations publiques ». 

Après en avoir délibéré, le Conseil 

municipal décide à l’unanimité : 

- D’affecter à la ligne de compte 

623 « relations publiques » la fac-

ture des repas à destination des 

sapeurs-pompiers lors de l’épisode 

orageux exceptionnel. 

Objet de la délibération 05-09-

2024-3 : Modification du tableau 

de classement de la voirie com-

munale. 

M. le 1er adjoint expose au Conseil 

qu’en conséquence de la fusion des 

deux communes : la desserte du 

lieu-dit « La Côte » depuis la RD 

979 jusqu’à la limite avec Bort-les-

Orgues, d’une longueur de 365 

mètres linéaires, est une voie struc-

turante pour la commune. 

Le niveau d’équipement de cette 

voie lui permet d’être classée voie 

communale, ce qui lui confère un 

caractère de voie publique. En ap-

plication de l’article L 141-3 du 

Code de la Voirie Routière, ce clas-

sement ne nécessite pas une  

enquête publique lorsqu’il n’a pas 

pour conséquence de porter  

atteinte aux fonctions de desserte 

des propriétés riveraines ou de 

circulation assurée par la voie. 

Après en avoir délibéré, le Conseil 

municipal décide à l’unanimité : 

- De classer la desserte du lieu-dit  

« La Côte » depuis la RD 979 jus-

qu’à la limite avec Bort-les-Orgues, 

d’une longueur de 365 ml, en voie 

communale, de l’incorporer au  

tableau de classement et de la  

dénommer VC 80. 

- Valide le nouveau linéaire de voi-

rie communale de 63 367 ml. 

- Désigne M. le 1er adjoint au Maire 

pour mener à bien ce projet et 

l’autorise à signer tous les actes à 

intervenir. 

Questions diverses : organisation 

du bureau de vote pour l’élection 

municipale partielle complémen-

taires du 15/09/2024 et du 

22/09/2024. 

L’ordre du jour étant épuisé, la 

séance est levée à 20h04. 

 

PROCES VERBAL  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 20 SEPTEMBRE 2024 

Date de convocation :  

16 septembre 2024. 

Absents : 

NOILHETAS Danielle excusée et 

donnant procuration à JOUVE  

Nicolas, VITTORI Lionel excusé en 

cours de conseil municipal et don-

nant procuration à MASSIAS Hervé. 

Secrétaire de séance :  

JOUVE Nicolas 

Séance ouverte à 19h34. 

M. le 1er adjoint installe les nou-

veaux élus suite aux élections du 

15 septembre 2024 et fait lecture 

de la charte de l’élu local. 

René Dézieux, membre du Conseil 

municipal le plus âgé déclenche 

l'élection du Maire à bulletins se-

crets. Au terme du dépouillement 

réalisé par Patricia Pradel et Sophie 

Dupont, assesseures, Nicolas Jouve 

et proclamé Maire par 11 voix 

contre 8 pour Jean-Paul Alphon-

sout. Nicolas Jouve refuse le poste 

de Maire, impliquant un nouveau 

premier tour.  

Avec 16 voies pour Jean-Paul  

Alphonsout, 1 voie pour Nicolas 

Jouve et 2 votes blancs,  

M. Alphonsout est proclamé 

Maire.  

Fixation du nombre d’adjoints : il 

est procédé au vote du nombre 

d'adjoint. Comme il est rappelé, la 

commune peut bénéficier jusqu'à 

30 % du nombre total d'élus en 

tant qu'adjoints. Le nombre de  

5 adjoints est approuvé à l'unani-

mité. 

Sous la présidence du Maire, le 

vote pour les adjoints sont réalisés 

à bulletins secrets : 

1er Adjoint : Basset Jean-Paul 2, 

Jouve Nicolas 10, Leger Laurent 0, 

Massias Hervé 2, Pradel Patricia 4, 

Nul 1. 

Nicolas Jouve est proclamé 1er 

Adjoint 

2ème Adjoint (1er tour) : Basset Jean

-Paul 5, Leger Laurent 0, Massias 

Hervé 5, Pradel Patricia 8, Dupont 

Sophie 1 

2ème Adjoint (2ème tour): Basset 

Jean-Paul 7, Leger Laurent 0,  

Massias Hervé 3, Pradel Patricia 9, 

Dupont Sophie 0 

2ème Adjoint (3ème tour) : Basset 

Jean-Paul 5, Leger Laurent 1,  

Massias Hervé 3, Pradel Patricia 10, 

Dupont Sophie 0 

Patricia Pradel est proclamée 

2ème adjointe. 

3ème Adjoint (1er tour) : Basset Jean

-Paul 6, Leger Laurent 0, Massias 

Hervé 10, Dupont Sophie 1,  

Lacombe Jean-Pierre 1, Nul 1 

Hervé Massias est proclamé 3ème 

adjoint. 

4ème Adjoint (1er tour) : Basset Jean

-Paul 16, Leger Laurent 1, Dupont 

Sophie 1, Blanc 1 

Jean-Paul Basset est proclamé 

4ème adjoint 

5ème Adjoint (1er tour) : Leger  

Laurent 8, Dupont Sophie 11  

Sophie Dupont est proclamée 

5ème adjointe. 

Lionel Vittori doit quitter la réunion 

pour raisons professionnelles, il 

donne procuration à Hervé Massias 

pour la suite du Conseil municipal. 

Pour toutes les délibérations sui-

vantes le Conseil se prononce favo-

rablement à l’unanimité. 

Fixation des conditions d’octroi 

et montants des indemnités des 

élus 

Vu le code général des collectivités 

territoriales, notamment les ar-

ticles L. 2123-20 à L. 2123-24-1 et 

R. 2123-23 ; Le maire et les adjoints 
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au maire, notamment, peuvent bé-

néficier d’indemnités pour l’exercice 

de leurs fonctions. Le barème est 

fixé en tenant compte de la popula-

tion totale de la commune au 1er 

janvier 2024. Le montant des indem-

nités maximales à verser est calculé 

par référence à l’indice brut termi-

nal 1027. 

Indemnité du maire : l’article  

L. 2123-23 du code susvisé fixe le 

taux des indemnités des maires. Le 

conseil municipal est tenu d’allouer 

au maire l’indemnité maximale sauf 

si, à la demande expresse du maire, 

le conseil municipal peut allouer 

une indemnité d’un montant infé-

rieur ; 

Indemnité des adjoints : l’article  

L. 2123-24 fixe le taux des indemni-

tés des adjoints (allouées sous  

réserve que les adjoints aient une 

délégation de fonction) ; 

Population 869 

Taux maxi (% de l’indice 1027) 

- maire : 40.3%. 

- adjoints : 10.7 %. 

Délégation d’attribution au béné-

fice du Maire 

M. le Maire expose que les disposi-

tions du code général des collectivi-

tés territoriales (article L 2122-22) 

permettent au conseil municipal de 

déléguer au maire un certain 

nombre de ses compétences. 

Après en avoir délibéré, le Conseil 

municipal décide à l’unanimité, pour 

la durée du présent mandat, de  

confier à M. le Maire les déléga-

tions visant à favoriser une bonne 

administration communale. 

Élection d’une commission d’appel 

d’offres et d’ouverture des plis 

Vu le code général des collectivités 

territoriales, et notamment les ar-

ticles L.1411-5 et L. 1414-2 stipulant 

que pour les communes de moins de 

3500 habitants, la commission est 

composée par le maire ou son re-

présentant, président de droit, et 

par 3 membres élus à la représenta-

tion proportionnelle au plus fort 

reste par l’assemblée délibérante. Il 

est procédé selon les mêmes moda-

lités à l’élection de suppléants en 

nombre égal à celui de membres 

titulaires. 

Considérant que suite aux élections 

municipales partielles complémen-

taire de 2024, il convient d’élire les 

membres de la commission d’appel 

d’offres et ce, pour la durée du 

mandat ; Considérant que l’élection 

des membres a lieu à bulletin  

secret ; Vu la liste présentée et  

remise au maire pendant la séance 

et dont il est donné lecture ; 

Ayant été rappelé par le maire qu’il 

n’y a ni panachage, ni vote préféren-

tiel ; Vu la mise à disposition de 

cette liste et la tenue du scrutin ; 

Après dépouillement du scrutin et 

application de la représentation au 

plus fort reste, sont élus par 19 voix 

pour, 0 voix contre. 

Les membres titulaires :  

− Hervé Massias  

− Jean-Pierre Lacombe  

− Laurent Léger    

les membres suppléants : 

− Jérôme Ferinczek 

− Daniel Gauthier    

− Jean-Paul Legrand. 

Commission des impôts 

M. le Maire rappelle que l'article 

1650 du code général des impôts 

institue dans chaque commune une 

commission communale des impôts 

directs présidée par le maire ou par 

l'adjoint délégué. 

La commission est composée de 6 

commissaires titulaires et de 6 com-

missaires suppléants. La durée du 

mandat des membres de la commis-

sion est identique à celle du mandat 

du Conseil municipal.  

Les commissaires doivent être de 

nationalité française, être âgés de 

25 ans au moins, jouir de leurs 

droits civils, être inscrits aux rôles 

des impositions directes locales 

dans la commune, être familiarisés 

avec les circonstances locales et 

posséder des connaissances suffi-

santes pour l'exécution des travaux 

confiés à la commission et un com-

missaire doit être domicilié en  

dehors de la commune.  

La nomination des commissaires par 

le directeur des services fiscaux a 

lieu dans les deux mois qui suivent 

le renouvellement des conseillers 

municipaux, soit au maximum avant 

le 15 novembre 2024.  

Après en avoir délibéré, le Conseil 

municipal décide, pour que cette 

nomination puisse avoir lieu, de 

dresser une liste de 24 noms. 

Instauration des commissions 

permanentes et élection  

des membres 

Vu le code général des collectivités 

territoriales, et notamment les  

articles L.2121-22 énonçant que le 

maire est président de droit de ses 

commissions. 

Considérant que le conseil munici-

pal décide à l’unanimité : 

- De ne pas procéder au scrutin  

secret à l’élection des membres des 

commissions en vertu de l’article 

L.2121-21 du code général des  

collectivités territoriales, 

- De créer les commissions sui-

vantes et de les composer comme 

suit : 

Commission voirie 

Jean-Paul Legrand (vice-président), 

Jacques De Carvalho, René  

Dézieux, Jean-Pierre Lacombe,  

Laurent Léger. 

Commission personnel communal, 

écoles/vie scolaire  

Nicolas Jouve (vice-président),  

Jérôme Férinczek, Daniel Gauthier, 

Jean-Paul Legrand, Hervé Massias, 

Sandra Sibial, Lionel Vittori, Patricia 

Pradel, Danielle Noilhetas. 

Commission bâtiments  

communaux, églises,  

cimetières et petit patrimoine  

Jean-Paul Basset (vice-

président), Jérôme Férinczek,  

Patricia Pradel, Nicolas Jouve, Jean-

Pierre Lacombe, Hervé Massias, 

Thomas De Mijolla. 

Commission communication 

Hervé Massias (vice-président),  

Nicolas Jouve, Jean-Pierre  

Lacombe, Thomas De Mijolla,  

Danielle Noilhetas. 

Commission vie associative, cadre 

de vie et nouveaux arrivants 

Patricia Pradel (vice-présidente), 

Stéphanie Moncourier, Sandra  

Sibial, Danielle Noilhetas, Daniel 

Gauthier, Thomas De Mijolla,  

Jérôme Férinczek. 

Commission budgétaire 

Sophie Dupont (vice-présidente), 
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Délégués titulaires : Massias Hervé 

et Dézieux René. 

Délégation auprès  

du Syndicat de la Diège 

M. le Maire expose que conformé-

ment aux articles L5211-6 à L5211-

8 du CGCT et aux statuts du Syndi-

cat de la Diège, il y a lieu de procé-

der à l’élection des délégués  

représentant la commune au sein 

du Comité du Syndicat de la Diège. 

M. le Maire propose de passer au 

vote des délégués. Le Conseil muni-

cipal élit : 

Délégués Titulaires :  

− Jean-Paul Basset 

− Jean-Pierre Lacombe  

Délégués Suppléants :   

− René Dézieux 

− Jacques de Carvalho 

Questions diverses :  

Lecture est faite d’un courrier de 

remerciement de l’association « Les 

amis des reflets d’automnes » pour 

l’attribution d’une subvention. Le 

Conseil municipal est touché par 

cette attention car peu d’associa-

tions ont cette démarche. 

Une des cellules de l’espace médi-

cal de Saint Julien avait été mise à 

disposition gratuitement pour un 

essai cet été. Le Conseil rappelle 

qu’une délibération fixant les con-

ditions d’accès à cet espace a été 

prise en date du 22/05/2024. 

Un Foodtruck va très bientôt s’ins-

taller une fois par semaine au  

niveau de la salle Henri Bonnet. Il y 

sera proposé des pizzas confection-

nées maison avec un maximum de 

produits locaux, de la farine aux 

garnitures. 

L’ordre du jour étant épuisé, la 

séance est levée à 22h59.  

 

PROCÉS VERBAL  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 13 NOVEMBRE 2024 

Date de convocation :  

7 novembre 2024. 

Absents : 

VITTORI Lionel excusé et donnant 

procuration à MASSIAS Hervé. 

Secrétaire de séance :  

JOUVE Nicolas 

Jean-Paul Basset, Hervé Massias, 

Patricia Pradel, Jouve Nicolas,  

Maryline Delbast, Jean-Paul  

Legrand. 

Commission urbanisme et PLUI 

Laurent Léger (vice-président), Jean

-Paul Basset, Nicolas Jouve, Hervé 

Massias, Sophie Dupont. 

Commission ADMR  

et gérontologie 

Patricia Pradel (vice-présidente), 

Jacques De Carvalho, Jérôme  

Férinczek, Maryline Delbast,  

Danielle Noilhetas. 

Commission prévention  

des risques 

Jean-Paul Basset (vice-

président), Jérôme Férinczek,  

Patricia Pradel, Maryline Delbast, 

Jean-Paul Legrand. 

Commission gestion  

des biens de sections   

Daniel Gauthier (vice-président), 

Laurent Léger, Nicolas Jouve, Jean-

Pierre Lacombe. 

Commission Tiers-lieu 

Moncourier Stéphanie (vice-

présidente), Basset Jean-Paul,  

De Mijolla Thomas, Delbast Mary-

line, Ferinczek Jérôme, Gauthier 

Daniel, Jouve Nicolas, Lacombe 

Jean-Pierre, Legrand Jean-Paul, 

Massias Hervé, Noilhetas Danielle, 

Pradel Patricia, Dupont Sophie,  

Sibial Sandra. 

Délégués auprès du SIAEP 

M. le Maire expose au conseil muni-

cipal que, conformément aux sta-

tuts du Syndicat Intercommunal 

d’Alimentation en Eau Potable, il 

convient après chaque élection mu-

nicipale de désigner 2 délégués afin 

de siéger au sein de leur collectivi-

té. La désignation a lieu au scrutin 

secret (article L. 2121-21 du code 

général des collectivités territo-

riales) sauf si le Conseil municipal 

décide à l’unanimité de ne pas y 

procéder. 

Le Conseil municipal décide à l’una-

nimité :  

- De ne pas procéder à un vote au 

bulletin secret. 

- De désigner les personnes ci-

après : 

Objet de la délibération 13-11-2024

-1 : Proposition d’admission en 

non-valeur des créances éteintes. 

M. le Maire informe le Conseil muni-

cipal de la transmission par le ser-

vice gestion comptable d’Ussel 

d’une demande d’effacement de 

dettes pour un contribuable. Ce 

contribuable a contracté, auprès de 

la commune, une dette dont le 

montant s’élève à 372,94 € corres-

pondant à des frais de fermage en 

date du 23/12/2021. Suite à la déci-

sion du tribunal décidant d’imposer 

un effacement total des dettes de 

ce contribuable, la commune se 

trouve dans l’obligation d’effacer la 

dette.  

Vu le code Général des Collectivités 

Territoriales, Vu l’instruction bud-

gétaire et comptable M57, notam-

ment la procédure relative aux 

créances irrécouvrables, Vu la liste 

de présentation en non-valeur nu-

méro 6798230712/2024 transmise 

par le service gestion comptable 

d’Ussel en date du 02/10/2024. 

Considérant que le service gestion 

comptable certifie avoir émargé 

aux articles respectifs les sommes 

indiquées sur l’état, lequel n’avait 

pas soldé avant la réception de la 

décision. Considérant que les dispo-

sitions prises pour les créances 

éteintes, par l’assemblée délibé-

rante, ont uniquement pour objet 

de faire disparaître de la comptabi-

lité les créances irrécouvrables, 

Le Conseil municipal, après avoir 

entendu les explications qui précé-

dent et en avoir délibéré, décide : 

- D’approuver l’effacement de la 

créance suscitée d’un montant  

global de 372.94 euros sur la pièce 

numéro 6798230712/2024. De dire 

que cette dépense sera prévue au 

budget supplémentaire 2025. 

Objet de la délibération 13-11-2024

-2 : Pour versement Redevance 

Enedis 2024. 

Vu le code général des collectivités 

territoriales et notamment l’article 

L2333-84 et R 2333-105, vu le  

décret n°2002-409 du 26 mars 2022 

portant modification du régime des 

redevances pour occupation du 

domaine public des communes et 

des départements par les ouvrages 

14 



CONSEIL MUNICIPAL CONSEIL MUNICIPAL 15 

 

 

des réseaux de transport et de dis-

tribution d'électricité et modifiant 

le code général des collectivités 

territoriales, Considérant que l'oc-

cupation du domaine public com-

munal donne lieu à versement de 

redevances en fonction de la durée 

de l'occupation, des avantages 

qu'en tire le permissionnaire. 

Après en avoir délibéré, le Conseil 

municipal, décide, à l'unanimité : 

- D’entériner le montant de la rede-

vance d'occupation du domaine 

public pour l'année 2023 de la com-

mune de Sarroux-Saint Julien à 

239€,  

- De solliciter le paiement, dès à 

présent par Enedis du versement 

de cette redevance au titre de l'an-

née 2023 pour un montant de 239€ 

et charge le maire du recouvre-

ment de ces redevances en établis-

sant annuellement un état déclara-

tif ainsi qu’un titre de recettes.  

Objet de la délibération 13-11-2024

-3 : Décision budgétaire modifica-

tive N°01. 

Vu l’instruction budgétaire et 

comptable. Vu le budget 2024 de la 

commune, Vu la demande de la 

Direction Générale des Finances 

Publiques. 

M. le Maire propose au conseil Mu-

nicipal d’autoriser la décision bud-

gétaire modificative N°01 de l’exer-

cice 2024 afin de régulariser les 

reprises de subventions sur le bud-

get principal et le budget assainis-

sement.  

Article 1 : Adopte la décision modi-

ficative N°01 de l’exercice 2024 

arrêtée comme suit : 

BUDGET PRINCIPAL  

Section d’investissement   

Chapitre 13 

Dépenses : +61 269.40 € 

Recettes :   +61 269.40 €               

Dépenses d’investissement  

1311 : +1 269.40 €    

1313 : +60 000 € 

 Recettes d’investissement  

1321 : +488 €   

1321 : +781.40 € 

BA ASSAINISSEMENT 

Section de Fonctionnement 

Dépenses : 023 virement à la sec-

tion d’investissement + 8 349.65 € 

Recettes :  

042-777 quote-part des subven-

tions d’investissement transférée 

au compte de résultat : +8 349.65 € 

Section d’investissement  

Dépenses :  

040-139118 subventions d’investis-

sement transférées au compte de 

résultat : +8 349.65 € 

Recettes :  

021 virement de la section de fonc-

tionnement : +8 349.65 €  

Objet de la délibération 13-11-2024

-4 : Délégués au Syndicat Mixte 

d'Aménagement Touristique 

Considérant qu'à la suite du renou-

vellement du Conseil municipal,  

M. le Maire expose qu’il y a lieu de 

procéder, et ce pour la durée du 

mandat, à la désignation des délé-

gués représentant la Commune au 

sein du Syndicat Mixte d'Aménage-

ment Touristique SMAT. 

 Le Conseil municipal, après en 

avoir délibéré décide à l'unanimité 

- De désigner comme délégués  

représentant la Commune au sein 

du Syndicat Mixte d'Aménagement 

touristique :  

Déléguée titulaire : Dupont Sophie 

Délégué suppléant : Basset Jean-

Paul. 

Objet de la délibération 13-11-2024

-5 : Modification des statuts de 

Haute-Corrèze Communauté. 

Vu le Code Général des Collectivi-

tés Territoriales ; Vu l’arrêté pré-

fectoral du 30 juin 2021 portant 

modification des statuts de Haute-

Corrèze Communauté ; Considé-

rant la délibération n° 2021-05-02a 

du 9 décembre 2021 de Haute-

Corrèze Communauté approuvant 

la modification des statuts ; 

M. le Maire explique qu’il convient 

d’approuver la mise à jour des sta-

tuts de Haute-Corrèze Communau-

té. Il expose le projet de statuts 

qu’il convient d’acter et qui com-

porte la modification suivante : 

Autres compétences : Création, 

gestion et exploitation d’un nouvel 

abattoir d’intérêt communautaire. 

M. le Maire invite donc le Conseil 

municipal à délibérer sur ces modi-

fications statutaires.  

Après en avoir délibéré à l’unanimi-

té, le Conseil municipal :  

- Approuve la modification statu-

taire ci-dessus ;  

- Approuve les nouveaux statuts ci-

annexés ;  

- Demande à M. le Préfet de bien 

vouloir adopter l’arrêté requis dès 

lors que les conditions de son édic-

tion seront remplies. 

Objet de la délibération 13-11-2024

-6 : Mise en œuvre de la participa-

tion employeur en matière de 

protection  complémentaire – 

risque prévoyance – procédure de 

convention de participation pro-

posée par le CDG 19. 

Le Maire rappelle aux membres du 

Conseil que la réforme de la protec-

tion sociale complémentaire, ins-

taurée par l’ordonnance n° 2021-

175 relative à la protection sociale 

complémentaire dans la fonction 

publique, redéfinit la participation 

de l’employeur au financement des 

garanties de la protection sociale 

complémentaire de ses agents. En 

effet, la participation de l’em-

ployeur devient obligatoire à comp-

ter du 1er janvier 2025 dans le do-

maine de la prévoyance (maintien 

de la rémunération des agents dans 

le cadre d’une incapacité de travail, 

d’une invalidité, d’une inaptitude 

ou de décès). En vertu de l’article 

L827-7 du Code général de la fonc-

tion publique, les centres de ges-

tion concluent des conventions de 

participation pour le compte des 

collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics et afin de 

couvrir pour leurs agents, au titre 

de la protection sociale complé-

mentaire, les risques santé et pré-

voyance. 

Le Maire rappelle que, par délibéra-

tion du 22/05/2024, les membres 

du Conseil ont donné mandat au 

Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale de la Corrèze 

afin de mener à bien la consulta-

tion en vue de la conclusion d’une 

convention de participation cou-

vrant le risque prévoyance, confor-

mément aux dispositions du décret 

n°2011-1474 du 08 novembre 2011. 

Il précise qu’à la suite de cette mise 

en concurrence, la convention de 

participation a été attribuée au 



 

sente délibération seront imputées 

sur le budget de l’exercice corres-

pondant.  

 

PROCÈS-VERBAL  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 18 DÉCEMBRE 2024 

Date de convocation :  

12 décembre 2024 

Absents :  

VITTORI Lionel excusé et donnant 

procuration à MASSIAS Hervé,  

SIBIAL Sandra excusée et donnant 

procuration à BASSET Jean-Paul, 

DELBAST Maryline excusée et don-

nant procuration à DUPONT Sophie 

et LEGRAND Jean-Paul excusé et 

donnant procuration à FERINCZEK 

Jérôme, René DEZIEUX excusé. 

Secrétaire de séance :  

JOUVE Nicolas  

Séance ouverte à 21h15 

N°18-12-2024-1 Délibération rede-

vance Orange 2024 – Vote : unani-

mité. 

N°18-12-2024-2 Délibération auto-

risant le maire à engager, liquider 

et mandater les dépenses 

d’investissement (dans la limite 

du quart des crédits ouverts au 

budget de l’exercice précédent) – 

Vote : unanimité. 

N°18-12-2024-3 Délibération con-

ditions d’éligibilité pour le repas 

des ainés – Vote : unanimité. 

 

N°18-12-24-4 Délibération adhé-

sion de la commune de Bort au 

SIAEP – Vote : unanimité. 

N°18-12-2024-5 Délibération pro-

jet d’éclairage public - Pro-

gramme crépuscule – Vote : unani-

mité. 

N°18-12-2024-6 Délibération rede-

vance pour la performance des 

systèmes d’assainissement col-

lectif – Vote : unanimité. 

N°18-12-2024-7 Délibération révi-

sion de loyer des locaux non pro-

fessionnels – Vote : unanimité. 

Le procès-verbal du Conseil munici-

pal du 13/11/2024 est validé par 

l’ensemble du conseil municipal. 

Objet de la délibération 18-12-2024

-1: Redevance Orange 2024. 

Vu le code des postes et des com-

CONSEIL MUNICIPAL 

groupement MNT – Relyens avec 

une date d’effet au 1er janvier 2025 

pour une durée de six ans. Le Maire 

indique qu’il revient maintenant aux 

membres du Conseil de se pronon-

cer sur l’adhésion à la convention de 

participation - risque prévoyance 

dans le respect des dispositions du 

décret précité. Cette adhésion per-

mettra aux agents de souscrire une 

couverture en prévoyance et de 

bénéficier d’une participation de 

l’employeur. L’adhésion des agents 

est, par conséquent, facultative. Le 

tableau des garanties est présenté 

et disponible en mairie. 

Enfin, le Conseil doit fixer le mon-

tant de la participation versée aux 

agents et se prononcer sur les mo-

dalités de son versement. Sur ce 

point, la participation peut être 

modulée dans un but d'intérêt so-

cial, en prenant en compte le reve-

nu des agents. Conformément au 

décret n° 2022-581 du 20 avril 2022, 

la participation de l’employeur ne 

peut être inférieure à 7 euros par 

mois et par agent. Par ailleurs, le 

montant de la participation ne peut 

excéder le montant de la cotisation 

qui serait dû en l’absence d’aide. 

Vu le Code général des collectivités 

territoriales ; vu le Code général de 

la fonction publique ;  vu l’ordon-

nance n° 2021-175 relative à la pro-

tection sociale complémentaire 

dans la fonction publique ; vu le 

décret n° 2011-1474 du 8 novembre 

2011 relatif à la participation des 

collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics au finance-

ment de la protection sociale com-

plémentaire de leurs agents ; vu le 

décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 

relatif aux garanties de protection 

sociale complémentaire et à la par-

ticipation obligatoire des collectivi-

tés territoriales et de leurs établis-

sements publics à leur finance-

ment ; vu la délibération n° 2024-

03/006 en date du 11 mars 2024 du 

Conseil d’Administration du Centre 

de gestion de la Corrèze approu-

vant le lancement de la consultation 

dans le cadre de la convention de 

participation (volet prévoyance) 

mutualisé avec cinq autres Centres 

de Gestion ; vu la délibération  

n° 22/05/2024-3 en date du 

22/05/2024 du Conseil municipal 

donnant mandat au Centre de ges-

tion de la Corrèze pour lancer la 

consultation pour la conclusion 

d’une convention de participation 

dans le domaine de la prévoyance ; 

vu la délibération n° 2024-07/022 en 

date du 12 juillet 2024 du Conseil 

d’Administration du Centre de ges-

tion de la Corrèze du portant mise 

en œuvre d’un contrat collectif pour 

la protection sociale complémen-

taire - prévoyance ; Considérant la 

nécessité de se conformer à l’obli-

gation de participation de l’em-

ployeur public au financement de la 

protection sociale complémentaire, 

volet prévoyance, à l’échéance don-

née. Considérant l’intérêt d’adhérer 

à la convention de participation 

proposée pour les agents. 

Après en avoir délibéré, le Conseil 

municipal décide à l’unanimité :  

- D’adhérer à la convention de parti-

cipation dans le cadre de la protec-

tion sociale complémentaire, do-

maine de la prévoyance, portée par 

le Centre de gestion de la fonction 

publique territoriale de la Corrèze à 

compter du 1er janvier 2025. 

- D’autoriser le Maire à signer ladite 

convention ; 

- De fixer le montant de la participa-

tion financière à 7 euros par mois 

pour les agents adhérents au con-

trat collectif issu de la convention 

de participation – volet prévoyance, 

ce montant devant respecter le 

montant plancher de 7 euros et ne 

pouvant excéder le montant de la 

cotisation ;  

- D’approuver le versement mensuel 

de la participation financière fixée à 

compter du 1er janvier 2025 aux 

agents adhérents au contrat pré-

voyance issu de la convention de 

participation employés quel que 

soit leur statut (fonctionnaires, sta-

giaires, agents contractuels (droit 

public ou droit privé)) et le prélève-

ment mensuel sur rémunération 

des cotisations pour les agents con-

cernés ;  

- D’autoriser le Maire à signer tous 

les documents utiles à l’adhésion à 

la convention de participation et à 

son exécution.  

- Précise que les dépenses inhé-

rentes à la mise en œuvre de la pré-
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munications et notamment l’ar-

ticle L47, Vu le code général des 

collectivités territoriales et notam-

ment l’article L2121-29, Vu le dé-

cret n°2005-1676 du 27 décembre 

2005 relatif aux redevances d'oc-

cupation du domaine public, 

Considérant que l'occupation du 

domaine public communal par des 

opérateurs de télécommunications 

donne lieu à versement de rede-

vances en fonction de la durée de 

l'occupation, des avantages qu'en 

tire le permissionnaire et de la 

valeur locative de l'emplacement 

occupé. 

Après en avoir délibéré, le Conseil 

municipal, décide, à l'unanimité : 

- D’appliquer les tarifs maxima 

prévus par le décret précité pour 

la redevance d’occupation du do-

maine public routier due par des 

opérateurs de télécommunica-

tions, à savoir : 40 € par kilomètre 

et par artère en aérien, 30 € par 

kilomètre souterrain, 20 € par m2 

au sol. De revaloriser par le coeffi-

cient d’actualisation 1.609 pour 

l’année 2024 ces montants en 

fonction de la moyenne des quatre 

dernières valeurs trimestrielles de 

l’index général relatif aux travaux 

publics. De fixer le montant des 

redevances pour l'année 2024 en 

application du barème maximum 

défini dans l'article R.20-52 du 

décret 2005-1676 du 27 décembre 

2005 pour le calcul et le paiement 

de la redevance d'occupation du 

domaine public de la commune de 

Sarroux-Saint Julien comme suit : 

Artère aérienne :    

35.236km X (40€*1.609) 64.36€/ 

km = 2 267.79 € 

Artère en sous-sol (conduites) :   

5.855 km X (30€*1.609) 48.27€/ km 

=   282.62 € 

Emprise au sol :     

0.80m2 X (20€*1.609) 32.18€/m2 =         

25.74€ 

- De solliciter le paiement, dès à 

présent par Orange du versement 

de cette redevance au titre de 

l'année 2024 pour un montant de 

2576.15 € et charge le maire du 

recouvrement de ces redevances 

en établissant annuellement un 

état déclaratif ainsi qu’un titre de 

recettes.  

Objet de la délibération 18-12-

2024-2 : Délibération autorisant 

le maire à engager, liquider et 

mandater les dépenses d'inves-

tissement (dans la limite du 

quart des crédits ouverts au bud-

get de l'exercice précédent) 

M. le Maire rappelle les disposi-

tions extraites de l’article L1612-1 

du code général des collectivités 

territoriales : 

 - Article L 1612-1 modifie par la 

Loi n°2012-1510 du 29 décembre 

2012 art.37(VD) 

Dans le cas où le budget d’une 

collectivité Territoriale n’a pas 

adopté avant le 1er janvier de 

l’exercice auquel il s’applique, 

l’exécutif de la Collectivité Territo-

riale est en droit, jusqu’à l’adop-

tion de ce budget, de mettre en 

recouvrement les recettes et d’en-

gager, de liquider et de mandater 

les dépenses de la section de fonc-

tionnement dans la limite de celles 

inscrites au budget de l’année pré-

cédente. 

Il est en droit de mandater les dé-

penses afférentes au rembourse-

ment en capital des annuités de la 

dette venant à échéance avant le 

vote du budget. 

En outre, jusqu’à l’adoption du 

budget jusqu’au 15 avril, ou en 

absence d’adoption du budget 

avant cette date, l’exécutif de la 

Collectivité Territoriale peut, sur 

autorisation de l’organe délibérant 

engager, liquider et mandater les 

dépenses d’investissement, dans la 

limite du quart des ouverts au bud-

get de l’exercice précédent, non 

compris les crédits afférents au 

remboursement de la dette.  

L’autorisation mentionnée à l’ali-

néa ci-dessus précise le montant 

et l’affectation des crédits.  

Pour les dépenses à caractère plu-

riannuel incluses dans une autori-

sation de programme ou d’engage-

ment votée sur des exercices anté-

rieurs. 

L’exécutif peut les liquider et les 

mander dans la limite des crédits 

de paiement prévus au titre de 

l’exercice par la délibération d’ou-

verture de l’autorisation de pro-

gramme au d’engagement. 

Les crédits correspondants, visés 

aux alinéas ci-dessus, sont inscrits 

au budget lors de son adoption. Le 

comptable est en droit de payer 

les mandats et recouvrer les titres 

émis dans les conditions ci-dessus. 

M. le Maire fait la proposition sui-

vante au Conseil municipal : 

CHAPITRE 21  

Budget 2024 : 118 144 € 

25 % des crédits 2024 ouverts en 

2025 soit 29 536 € 

Proposition au Conseil municipal 

29 536 € dont : 

• 2151 Réseaux de voirie 

15 000 € 

• 2181 Installation Générales, 

Agencements 8 000 € 

Après en avoir délibéré, le Conseil 

municipal décide à l’unanimité 

d’approuver la proposition indi-

quée ci-dessus. De dire que les 

crédits correspondants seront 

repris au Budget Primitif 2025. 

Objet de la délibération 18-12-

2024-3 : Conditions d’éligibilité 

pour le repas des ainés 

Le Maire rappelle que le fonde-

ment originel de cette mesure en 

faveur des ainés était de renforcer 

le lien social et d’amener les per-

sonnes isolées, seules, à partager 

un moment de convivialité. Le 

colis était initialement prévu pour 

les personnes dans l’incapacité 

physique de se déplacer ou ma-

lades. Il est rappelé les conditions 

d’éligibilité au repas des ainés 

telles que définies par la délibéra-

tion du 27/09/2023. À la suite de 

réclamations, le Conseil municipal 

est amené à réexaminer les condi-

tions d’accès au repas des ainés 

ainsi qu’à l’attribution de « colis » 

pour les personnes ne désirant pas 

participer au repas : être inscrit 

sur la liste électorale de la com-

mune et avoir son domicile réel et 

fixe sur la commune (conditions 

cumulatives) ; le seuil de 70 ans 

paraissant plus pertinent mais 

dans l’optique de ne pas pénaliser 

ceux qui étaient invités l’année 

précédente, un critère d’âge pro-

gressif pourrait être mis en place : 

à savoir 67 ans pour 2025, 68 ans 

pour 2026, 69 ans pour 2027, 70 

ans pour les années suivantes. 

Après en avoir délibéré, le Conseil 
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Conformément à l'article L. 5211-18 

du code général des collectivités 

territoriales, le Conseil municipal 

dispose d’un délai de trois mois 

pour se prononcer sur cette de-

mande d’adhésion. A l’issue de ce 

délai, en l’absence de décision, l’avis 

de la commune sera réputé favo-

rable. A l’issue de la procédure, le 

Préfet prononcera par arrêté 

l’adhésion de la commune au syndi-

cat sous réserve que les conditions 

soient réunies. Monsieur le Maire 

indique qu’il semble opportun pour 

la commune de Bort-les-Orgues 

d’adhérer pour l’ensemble du terri-

toire au syndicat pour les motifs ci-

après : Considérant le transfert obli-

gatoire de la compétence obliga-

toire au 1er janvier 2026 à la com-

munauté de communes Haute-

Corrèze Communauté, considérant 

les problématiques récurrentes 

d’alimentation en eau potable sur le 

secteur bortois, considérant les 

procédures administratives en 

cours pour la recherche de nou-

veaux forages, considérant que les 

réseaux de la ville de Bort-les-

Orgues et du syndicat sont inter-

connectés, considérant la nécessité 

de se structurer en raison du trans-

fert obligatoire de la compétence. 

Cette adhésion permettrait une 

gestion optimale de la compétence 

« eau » pour l’ensemble du terri-

toire du plateau bortois. 

Pour toutes ces raisons, M. le Maire 

demande au Conseil municipal de 

se prononcer sur le transfert de la 

compétence « eau » pour la totalité 

du territoire de la commune de Bort

-les-Orgues au Syndicat intercom-

munal d’AEP du canton de Bort-Les-

Orgues. 

Le Conseil municipal, après avoir 

entendu M. le Maire et après en 

avoir délibéré décide à l’unanimité :  

- D’accepter l’adhésion de la com-

mune de Bort-les-Orgues pour la 

totalité de son territoire au Syndi-

cat intercommunal d’AEP du canton 

de Bort-Les-Orgues à compter du 

1er janvier 2025 ; autorise le Maire à 

engager toutes les procédures affé-

rentes à cette adhésion. 

Objet de la délibération 18-12-2024

-5 : Délibération Projet d’éclairage 

public-Programmes crépuscule 

municipal décide à l’unanimité 

de définir les conditions d’éligibilité 

au repas des ainés ainsi qu’à l’attri-

bution de « colis » comme suit :  

- Etre inscrit sur la liste électorale 

de la commune et avoir son domi-

cile réel et fixe sur la commune 

(conditions cumulatives) ; critère 

d’âge : tendre vers l’âge de 70 ans 

de manière progressive à savoir : 67 

ans pour 2025, 68 ans pour 2026, 69 

ans pour 2027, 70 ans pour les an-

nées suivantes ;  

- D’offrir aux personnes sans moyen 

de mobilité la possibilité d’être 

acheminées par des conseillers au 

repas ;  

- La remise en place de la distribu-

tion d’un colis (alimentaire ou autre) 

aux personnes éligibles qui ne peu-

vent ou ne souhaitent pas participer 

au repas. Un colis unique mais amé-

lioré sera proposé aux couples de 

bénéficiaires.  

Objet de la délibération 18-12-2024-

4 : Demande d’adhésion de la com-

mune de Bort-Les-Orgues au 

SIAEP du canton de Bort-Les-

Orgues. 

M. le Maire fait part au Conseil mu-

nicipal de la demande d’adhésion de 

la commune de Bort-les-Orgues 

pour la totalité de son territoire 

pour la compétence « eau » au syn-

dicat à compter du 1er janvier 2025. 

Il rappelle que la commune de Bort-

les-Orgues adhère déjà au Syndicat 

Intercommunal d’AEP du canton de 

Bort-Les-Orgues pour une partie de 

son territoire, à savoir pour la des-

serte des hameaux des Aubazines, 

de La Colombière, de Chaumeil, de 

Roussillou et de La Combe confor-

mément à l’arrêté préfectoral du 23 

août 2013. 

Par délibération du 21/10/2024 le 

Conseil municipal de Bort-les-

Orgues a délibéré pour demander 

son adhésion au Syndicat Intercom-

munal d’AEP du canton de Bort-les-

Orgues. 

Par délibération du 21/11/2024 le 

Comité syndical d’AEP du canton de 

Bort-Les-Orgues a accepté la de-

mande d’adhésion de la commune 

de Bort-les-Orgues pour la totalité 

de son territoire. Cette délibération 

a été notifiée à la commune le 

25/11/2024. 

(Phase APD) 

M. le Maire rappelle que la com-

mune s’est engagée dans le pro-

gramme de rationalisation et de 

rénovation de l’éclairage public 

(CREPUSCULE) porté par le syndi-

cat de la Diège. M. le Maire précise 

que ce programme fait l’objet d’un 

financement particulier et avanta-

geux pour la commune car il s’ins-

crit dans le contrat de sobriété 

énergétique dans l’éclairage pu-

blic (2023-2024) signé le 09/06/23 

entre le département de la Cor-

rèze et le syndicat de la Diège. M. 

le Maire présente à l’ensemble du 

Conseil municipal le projet tech-

nique et financier (Phase APD) 

étudié et élaboré par les services 

techniques de la Diège : 

Montant estimé HT du projet : 

121 978,75 €. 

Participation prévisionnelle HT de 

la commune, si celle-ci est versée 

en une fois 48 791,50 €. 

M. le Maire précise que la com-

mune a la possibilité de régler sa 

participation dans le cadre d’une 

convention d’avance rembour-

sable avec le Syndicat, lui permet-

tant d’étaler les paiements sur 5 

ou 10 ans. 

Dans ce cas, la participation prévi-

sionnelle de la Commune est pon-

dérée, soit 54 890,44 € HT 

M. le Maire demande au Conseil 

municipal de bien vouloir se pro-

noncer sur cette affaire. 

Après en avoir délibéré, le Conseil 

municipal décide à l’unanimité :  

- D’approuver le projet d’éclairage 

public et son plan de finance-

ment ;  

 - De verser la participation au 

syndicat en plusieurs fois, dans le 

cadre de l’avance remboursable 

sur 10 ans.  

- D’inscrire au budget la participa-

tion communale pour la réalisa-

tion de ce projet ;  

- Précise que la participation com-

munale sera ajustée sur le mon-

tant des travaux réellement réali-

sés ;  

- De donner tous pouvoirs au 

Maire pour prendre toutes dispo-

sitions pour l’exécution de ce pro-

jet au mieux des intérêts de la 

commune.  

 



 
d’assainissement n’étant pas prise 

en compte pour cette première an-

née). Considérant qu’il convient de 

fixer le tarif de la contre-valeur pour 

la redevance pour performance de 

systèmes d’assainissement, qui doit 

être répercutée sur chaque usager 

du service public d'assainissement 

collectif sous la forme d'un supplé-

ment au prix du mètre cube d'eau 

assainie. Considérant que le supplé-

ment de prix « redevance pour la 

performance des systèmes d’assai-

nissement » constitue un élément 

du prix du service public de l’assai-

nissement collectif, il doit donc être 

assujetti à la TVA au taux de 10 %. 

Après en avoir délibéré et procédé 

au vote ; Le Conseil décide à l’unani-

mité :  

- De fixer à 0,105€ HT /m3 la contre-

valeur correspondant à la « rede-

vance pour performance des  

systèmes d’assainissement collec-

tif » devant être répercutée sur 

chaque usager du service public 

d'assainissement collectif sous la 

forme d'un supplément au prix du 

mètre cube d'eau assaini, applicable 

à compter du 1er janvier 2025. 

Objet de la délibération 18-12-2024-

7 : Révision de loyer des locaux 

non professionnels. 

M. le Maire rappelle à l’assemblée 

que la commune loue un apparte-

ment à Mme TELLIER et que le mon-

tant du loyer est de 362.97€/mois. 

Ce logement révèle un caractère 

social et il est possible de réviser le 

loyer à date anniversaire sur la base 

de la variation de l’IRL (Indice de 

Référence des loyers) du deuxième 

trimestre de l’année précédente. 

M. le Maire fait la proposition sui-

vante au Conseil municipal :  

- En absence de réalisation de tra-

vaux visant à améliorer le logement, 

de ne pas procéder à l’actualisation 

des loyers à la hausse. 

M. le Maire invite le Conseil munici-

pal à se prononcer. Après en avoir 

délibéré, le conseil municipal décide 

à l’unanimité : 

- De ne pas réviser le loyer en 2025. 

- Autorise M. le Maire à signer tous 

documents et actes nécessaires au 

bon déroulement du dossier. 

La séance est levée à 22h06. 
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Objet de la délibération 18-12-2024-

6 : Redevance systèmes d’assainis-

sement collectif pour 2025. 

Le Conseil municipal ; Vu le Code 

Général des Collectivités Territo-

riales, notamment ses articles L2224

-12-2 à L2224-12-4 ; Vu le Code de 

l’environnement, et notamment ses 

articles L213-10-6, et articles D213-

48-12-8 à -13, et D213-48-35-2 dans 

leur version applicable à compter du 

1er janvier 2025 ; Vu l’arrêté du 5 

juillet 2024 relatif aux modalités 

d'établissement de la redevance sur 

la consommation d'eau potable et 

des redevances pour la performance 

des réseaux d'eau potable et pour la 

performance des systèmes d'assai-

nissement collectif ; Vu l’arrêté du 5 

juillet 2024 relatif au montant forfai-

taire maximal de la redevance pour 

la performance des réseaux d'eau 

potable et de la redevance pour la 

performance des systèmes d'assai-

nissement collectif pris en compte 

pour l'application de la redevance 

d'eau potable et d'assainissement 

prévue à l'article L2224-12-3 du 

code général des collectivités terri-

toriales ; Vu l’arrêté du 10 juillet 

1996 relatif aux factures de distribu-

tion de l'eau et de collecte et de 

traitement des eaux usées modifié, 

dans sa version applicable au 1er 

janvier 2025 ; Vu la délibération nid/

CA/24-49 du 10 octobre 2024 du 

conseil d'administration de l’Agence 

de l’eau Adour-Garonne portant sur 

le projet de taux de redevances des 

années 2025 à 2030 et saisine des 

comités de bassin pour avis con-

forme et notamment ses articles 2.4 

et 2.5 ; Considérant que la rede-

vance prélèvement est maintenue 

mais que les redevances pour pollu-

tion d’origine domestique et moder-

nisations des réseaux de collecte 

sont remplacées à compter du 1er 

janvier 2025 par : 

Une redevance de « consommation 

d’eau potable », facturée à l’abonné 

à l’eau potable (exceptées les con-

sommations destinées aux activités 

d’élevage si elles font l’objet d’un 

comptage spécifique) et recouvrée 

par la personne qui facture les rede-

vances du service public de distribu-

tion d’eau dont les sommes encais-

sées sont reversées à l’agence de 

l’eau selon les mêmes modalités que 

celles qui étaient applicables à la 

redevance pour pollution de l’eau 

d’origine domestique et de deux 

redevances pour performance « des 

réseaux d’eau potable » d’une part 

et des « systèmes d’assainissement 

collectif » d’autre part. 

Concernant la redevance pour 

« performance des systèmes d’assai-

nissement collectif » : 

Elle est facturée par l’Agence de 

l’eau aux communes ou leurs établis-

sements publics compétents pour le 

traitement des eaux usées (maître 

d’ouvrage des stations d’épuration) 

qui en sont les redevables ; Le tarif 

de base est fixé par l’agence de l’eau 

Adour-Garonne ; Le tarif applicable 

est modulé en fonction de la perfor-

mance du ou des systèmes d’assai-

nissement collectif (station d’épura-

tion et l’ensemble du système de 

collecte des eaux usées raccordé à 

cette station d’épuration) de la col-

lectivité compétente pour le traite-

ment des eaux usées (maître d’ou-

vrage de la ou des stations d’épura-

tion) ; il est égal au tarif de base 

multiplié par un coefficient de mo-

dulation compris entre 0,3 (objectif 

de performance maximale atteint) 

et 1 (objectif de performance mini-

male non atteint, pas d’abattement 

de la redevance). L’assiette de cette 

redevance est constituée par les 

volumes facturés durant l’année 

civile. L’Agence de l’eau facture la 

redevance à la collectivité au cours 

de l'année civile qui suit. La rede-

vance est répercutée par anticipa-

tion sur chaque usager du service 

public de l’assainissement collectif 

sous la forme d'un supplément au 

prix du mètre cube d'eau assujetti à 

la redevance assainissement et doit 

faire l’objet d’une individualisation 

sur la facture d’assainissement ; 

Considérant que l’Agence de l’eau 

Adour-Garonne a fixé à 0,35 €HT par 

mètre cube le tarif de base de la 

redevance « performance des sys-

tèmes d’assainissement collectif » 

pour l’année 2025. Considérant que 

pour l’année 2025, le taux de modu-

lation est fixé forfaitairement  à 0,3 

pour la redevance performance des 

« systèmes d’assainissement collec-

tif » (la performance des systèmes 
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> CONTACT 

M.-F. Delposen : 07 85 96 02 85 

mfdelposen@orange.fr 

Les Tréteaux  
du Plateau 

Les Amis  
des Reflets  
d’Automne 

Un vent de légende souffle  

sur l’atelier théâtre 

> CONTACT 

lesamisdesrefletsdautomne@orange.fr 

       Amis Des Reflets D’Automne  



> CONTACT 

Sophie Marcellin 06 89 95 09 56 

apedesalouettes@gmail.com  

Le samedi 17 mai, un repas dansant 

ouvert à tous aura lieu, offrant une 

soirée conviviale avec dîner et mu-

sique pour une ambiance festive ga-

rantie ! 

Le but d'une Association des Parents 

d'Élèves (APE) est de récolter des 

fonds afin de soutenir les projets édu-

catifs de l'école et de financer des 

moments conviviaux pour les enfants. 
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> CONTACT 

contact@lddveb.com 

ladordognedevillagesenbarrages.com 

l’association et les fédérations de 

chasse de la Corrèze, du Cantal, et du 

Puy de Dôme,  afin que randonneurs 

et chasseurs puissent vivre leurs pas-

sions en toute tranquillité. Ce partena-

riat a pour but d’apporter quelques 

principes simples : la communication, 

la visibilité, la bonne entente pour que 

respect et sécurité restent les maîtres 

mots sur les territoires suivis par  

l’Itinérêve. Cette convention a été 

signée sur notre commune en pré-

sence de monsieur le Maire, le Prési-

dent de l’association et les trois repré-

sentants des fédérations de chasse. 

Un grand merci à eux. 

D’autres idées sont en cours et nous 

ne manquerons pas de vous tenir au 

courant. N’hésitez pas et allez sur les 

réseaux sociaux  et sur notre site  pour 

avoir un aperçu de notre travail. 

L'année va être particulièrement ani-

mée pour notre Association des Pa-

rents d’Élèves des Alouettes, qui pro-

pose une série d'événements aussi 

divers que conviviaux. 

Nous avons commencé par une parti-

cipation à la Fête des Fruits d'Au-

tomne, un événement incontour-

nable de notre commune. 

Le 10 novembre, nous avons organisé 

la Deuxième Bourse aux Jouets, un 

véritable succès ! Pas moins de 30 

exposants ont pris part à cette jour-

née, et l'événement a attiré un grand 

nombre de visiteurs. Cette bourse a 

permis de donner une seconde vie 

aux jouets, tout en permettant aux 

parents de faire de bonnes affaires 

avant les fêtes de fin d'année. 

Nous avons eu la joie d'accueillir le 

Père Noël à l'école. Ce dernier a 

offert un cadeau à chaque enfant, 

apportant ainsi un moment magique 

et inoubliable. Un goûter festif a clô-

turé cette belle après-midi. 

Le carnaval, tant attendu par les 

élèves, s’est déroulé le samedi 22 

février. Les enfants étaient vêtus de 

leurs plus beaux costumes et ont par-

ticipé à un défilé coloré. 

Notre traditionnel loto se déroulera 

le dimanche 30 mars. Un moment 

convivial ouvert à tous, avec de nom-

breux lots à gagner ! 

Le 19 avril, nos élèves auront l'oppor-

tunité de faire une chasse au trésor. 

Ce ne sera pas le seul endroit où le 

tracé changera, soit provisoirement, 

soit définitivement. En cause, bien 

sûr, la tempête de juillet et la quanti-

té d’arbres tombés, mais aussi des 

passages devenus plus compliqués 

de par leur difficulté, ou du fait de 

l’accord des propriétaires ou encore 

par la découverte de nouveaux en-

droits  bien plus  remarquables pour 

l’Itinérêve. Et oui, c’est encore pos-

sible ! 

Il est donc indispensable, avant de 

partir sur le sentier, d’aller sur le site 

de l’association où sont répertoriés 

tous ces changements. 

Un autre projet voulu par notre prési-

dent a vu son aboutissement : la  

signature d’un partenariat entre 

L’année 2024 se termine et avec elle 

le projet phare de l’association, l’hé-

bergement de Confolent-Port-Dieu, 

construit en grande partie par les 

bénévoles. Il est opérationnel et prêt 

à recevoir les randonneurs qui pour-

ront ainsi trouver un havre de repos 

avant de commencer l’aventure de 

l’Itinérêve. Nous tenons ici à remer-

cier la commune de Confolent, ses 

habitants et nos bénévoles. 

L’association a aussi eu un moment 

fort lors de la réouverture du viaduc 

des Rochers Noirs ; un évènement 

majeur pour notre parcours qui bien 

sûr, verra son tracé dévié afin de pou-

voir passer sur ce bel édifice ; cette 

déviation trouvera, nous n’en dou-

tons pas, l’approbation de tous les 

marcheurs. 

La Dordogne  
de Villages  
en Barrages 
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Judo Club du Plateau Bortois 
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> CONTACT 

Sebastien Fonmartin : 06 19 92 27 65 

sebastienfonmartin@orange.fr 

        judo club du plateau bortois / Ussel 



Ping Sarroux-Saint Julien 
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Coup  
de Main 

> CONTACT 

Evelyne Blois 06 03 62 10 78 

evblois@hotmail.com 

> CONTACT 

O. Guérin 05 55 96 72 53 / 06 31 25 88 06 

asscoupmain@orange.fr 
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 ETAT CIVIL 

Décès 

Le Maire et le Conseil  

municipal présentent  

leurs sincères condoléances  

aux familles de : 

René DUTHUEL, 

Albert DÉSIR, 

Jean BETZ, 

Roland REBIÈRE, 

Claude SERRE, 

Roger DELBAST, 

Paulette CRÉTON 

épouse SOURTY. 

NAISSANCES 

Nous souhaitons 

la bienvenue ! 

Emie LOGE, 

Ethan ROZE, 

Maud VAQUERO. 

Lors de l’AG de l’ALC du 22 février,  

Jean-Paul Breton a été élu  

président de l’association.  

Evelyne Bois devient donc  

présidente sortante. 
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EN BREF 

Horaires  
d’ouverture 
de la mairie 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi 

de 9h à 12h et de 14h à 17h. 

Mercredi de 9h à 12h. 

Samedi sur demande. 

Mairie de Sarroux-St Julien 

76, le Bourg de Sarroux 

19110 Sarroux-Saint Julien 

Tel 05 55 96 04 07 

www.sarroux-saint-julien.fr 

Facebook : Sarroux-Saint-

Julien 


